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Révision générale des politiques publiques 

Palais de l’Elysée, mercredi 11 juin 2008 

Le Conseil des Ministres du 11 juin, sur proposition du Comité de suivi de la révision générale des 
politiques publiques (RGPP), a acté de nouvelles décisions de réformes dans les ministères qui 
n’avaient pas encore fait l’objet d’un examen d’ensemble de leur organisation.  

Ces mesures concernent les ministères de la Justice, de l’Education nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, des Affaires Etrangères et Européennes, de la Santé, de la Jeunesse, 
des Sports et de la Vie Associative, des Solidarités, de l’Agriculture et de la Pêche, de la Culture et de 
la Communication.  

Parmi ces mesures figurent la fin du recours au juge pour traiter certains contentieux, le 
développement de l’arbitrage et la médiation en cas de litige, la réorganisation de la carte des 
ambassades et des consulats ou encore l’amélioration du dispositif de financement et d’évaluation de 
la recherche française.  

Les conditions de réorganisation de la présence de l’Etat au niveau départemental, qui avaient fait 
l’objet de premières annonces le 12 décembre dernier, sont également précisées, dans un sens 
permettant de mettre fin à l’éparpillement des services de l’Etat au niveau local.  

Parallèlement, le comité de suivi a livré au Conseil de modernisation une série de diagnostics et 
d’outils sur toutes les politiques d’intervention en faveur des ménages (maladie, famille, solidarités, 
logement, emploi et formation professionnelle). Le travail conduit par le comité de suivi sera utilisé par 
le Président de la République et le Gouvernement dans le cadre de l’agenda social qui est en cours, 
et qui vise à renouveler notre modèle de protection sociale, en remettant au cœur la valeur travail, 
l’équilibre entre les droits et les devoirs et l’efficacité de chaque euro dépensé.  

Le Président de la République est intervenu pour indiquer que la phase de réexamen de l’ensemble 
de l’organisation et des outils de l’Etat s’achevait. Une nouvelle phase est ouverte, celle de la mise en 
œuvre intégrale de l’ensemble des mesures actées lors des précédents conseils de modernisation 
des 12 décembre et 4 avril dernier.  

Sur cette base, le Président de la République et le Premier Ministre ont insisté pour que chaque 
ministre s’investisse pleinement dans la réalisation des réformes décidées en CMPP. Il a précisé que 
le respect du calendrier de leur mise en œuvre, mais également de leur contenu, fera l’objet d’un suivi 
très précis. Chaque trimestre, le ministre du Budget, des Comptes Publics et de la Fonction Publique, 
rendra public un bilan ministère par ministère et mesure par mesure.   

Cette méthode constitue un changement profond par rapport aux précédentes étapes de la 
modernisation de l’Etat, qui se sont trop souvent heurtées à un suivi insuffisant de leur effectivité. Pour 
le Président de la République, elle est la seule à garantir une modernisation réelle de l’Etat : c’est en 
effet en veillant scrupuleusement à l’application des mesures de la révision générale des politiques 
publiques que l’on donnera aux Français un service public plus moderne, plus réactif et plus efficace.  

Ce sont les fondations de ce « Service Public 2012 » que la révision générale des politiques publiques 
vise à construire. Prenant l’exemple des transformations profondes en cours dans les ministères de la 
Défense, des Affaires Etrangères, de la Santé et du Budget, le Président de la République a souligné 
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que, d’ici à 2012, chaque ministère devra avoir ainsi profondément renouvelé son organisation et ses 
outils, avec l’ambition d’adapter leur action aux enjeux actuels de chaque politique publique, à l’attente 
des citoyens d’une profonde simplification administrative et à la nécessité de revenir à l’équilibre des 
finances publiques.  

Le Président de la République a demandé à Eric Woerth de lui fournir un premier bilan de la mise en 
œuvre des mesures « Service Public 2012 » avant le 31 octobre 2008.  

De prochains conseils de modernisation des politiques publiques permettront de vérifier la conformité 
de la mise en œuvre avec les décisions prises et d’en vérifier l’impact pour les Français. Ils 
permettront de faire un point sur les réformes conduites dans le domaine des interventions et de 
consolider la transformation de l’Etat et des politiques publiques. 
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Notre État et nos services publics en 2012

Une grande ambition à l’œuvre

1. Adapter les missions de l’État aux défis du XXIème siècle
Pour que le champ d’intervention de l’État corresponde en permanence aux attentes de nos concitoyens et que le cœur de son action reflète au mieux les besoins collectifs
qui émergent avec le nouveau siècle.

2. Améliorer les services pour les citoyens et les entreprises
Pour satisfaire aux exigences des Français, attentifs à la qualité de leurs services publics, et répondre à leurs demandes croissantes de simplification, de proximité, de
réactivité et d’innovation.

3. Moderniser et simplifier l’État dans son organisation et ses processus
Pour permettre à l’État de mieux accomplir ses missions, grâce à un fonctionnement plus efficace et des structures allégées.

4. Valoriser le travail et le parcours des agents
Pour mieux valoriser le capital humain de la fonction publique, mieux reconnaître le mérite des agents et élargir leurs perspectives de carrière en supprimant les
cloisonnements entre administrations.

5. Responsabiliser par la culture du résultat
Pour que l’action publique soit guidée par des objectifs clairement définis, que l’efficacité de l’État soit systématiquement évaluée et que les agents soient responsabilisés
sur leurs résultats.

6. Rétablir l’équilibre des comptes publics et garantir le bon usage de chaque euro
Pour que le niveau des dépenses publiques cesse de peser sur la compétitivité de nos entreprises et que l’État retrouve des marges de manœuvre afin de financer ses
priorités et investir.

Offrir un meilleur service public pour les usagers, un meilleur coût pour les contribuables et de meilleures perspectives pour les agents : c’est l’ambition que porte la
Révision Générale des Politiques Publiques. Un travail considérable a ainsi été accompli afin de passer au crible, puis de rénover en profondeur l’appareil productif de l'État
et les politiques d'intervention.

Près de 350 réformes ont été identifiées qui dessinent l’État de demain. Constituant de véritables stratégies de changement ministère par ministère, elles s’articulent en six
axes qui sont autant de principes d’action traçant une vision claire de l’État et des services publics pour 2012 :

Un nouvel État local
Une réforme qui fait progresser le service public sur les six axes du changement

Notre État et nos services publics en 2012

"Vous le voyez, je suis très ambitieux pour le service public et pour la fonction
publique. Ce que je viens de vous exposer : un meilleur service public au meilleur
coût pour les citoyens, des règles de gestion motivantes et équitables pour les
fonctionnaires, dessinent à mes yeux les contours d’un nouveau pacte que je veux
conclure avec les fonctionnaires et les citoyens".

Discours de Nicolas Sarkozy à Nantes,
19 septembre 2007.

Adapter
les missions

de l’État aux défis
du XXIème siècle

1 L’État se réorganise pour donner au niveau local les leviers de pilotage des politiques
publiques et concentrer ses efforts sur ses missions prioritaires. Il renforcera sa capacité de
dialogue avec les collectivités territoriales, grâce à des services mieux intégrés. Le niveau
régional devient le niveau de droit commun pour mettre en œuvre les politiques publiques
et piloter leur adaptation aux territoires.

Améliorer
les services

pour les citoyens et les
entreprises

2 Afin de traiter de leur développement, de leurs questions d’emploi ou de droit social, les
entreprises auront désormais une direction générale pour interlocuteur unique. Par
ailleurs, les directions départementales seront organisées en fonction des politiques
conduites sur le terrain, et non plus selon le découpage des ministères.

Moderniser
et simplifier

l’État dans son
organisation et
ses processus

3 Le préfet de région, qui exercera une autorité directe sur les directions, sera le pilote et le
garant de la cohésion de l’action interministérielle de l’Etat.
La nouvelle architecture territoriale de l’État sera simplifiée et clarifiée : à l’échelon
régional, le nombre de structures passera d’une trentaine à 8 et, au niveau départemental,
d’une vingtaine à moins de 5.

Valoriser
 le travail

et le parcours
des agents

4 Le rattachement des agents à leur corps et ministère d’origine n’est pas modifié. La mise en
place de plates-formes de ressources humaines communes à l’échelle régionale élargira
leurs horizons en leur offrant de nouvelles perspectives de mobilité et de carrière. Ils
pourront ainsi forger leur parcours en fonction de leur intérêt, sans avoir à mettre en balance
une promotion et un déménagement.

Responsabiliser par la
culture

du résultat

5
La déconcentration du pilotage des politiques publiques donnera tout son sens à la LOLF :
le management local disposera d’objectifs et de moyens et sera responsable  de ses
résultats.

Rétablir l’équilibre des
comptes publics et garantir

le bon usage
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6

Des économies de fonctionnement seront dégagées grâce à la mutualisation des
fonctions support, en particulier au niveau départemental.

L’Etat régional redessiné
pour piloter les politiques publiques
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Les nouvelles directions fusionnées sont :
• La direction régionale des entreprises, de la concurrence,

de la consommation, du travail, de l’emploi (DIRECCTE)
• La direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement (DREAL)
• La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)
• La direction régionale des finances publiques (DRFiP)

L’Etat départemental adapté
aux territoires et aux besoins
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La DD cohésion sociale sera constituée dans les départements
comportant des enjeux importants en matière de cohésion sociale



3 Moderniser et simplifier l’État dans son organisation et ses processus

• Un État qui déconcentre ses missions et clarifie les responsabilités des échelons central, régional et départemental

• Un État aux structures simples et lisibles
• Un État avec des processus internes de décision et de gestion optimisés
• Un État qui rationnalise ses fonctions support

Les directions d’administration centrale sont trop morcelées pour que l’action de l’État soit efficace et cohérente.
Actuellement de 15 en moyenne par ministère, leur nombre sera divisé par deux. Plusieurs ministères sont aujourd’hui
engagés dans une restructuration. Le MEEDDAT adopte un organigramme simplifié pour refléter la nouveauté de ses
missions. La Culture recentre son organisation sur ses trois missions prioritaires : création, préservation et diffusion.
L’Economie traduit dans son organisation un principe fondamental : faire de l’emploi une composante essentielle de son
action vis-à-vis des entreprises.

EXEMPLES D'ACTIONS ENGAGÉES

> Rapprochement entre la Police et la Gendarmerie Nationale permettant notamment des mutualisations de fonctions support
> Création d'un organisme unique de paiement des aides agricoles

> Simplification des administrations centrales

5 Responsabiliser par la culture du résultat

• Un État qui responsabilise chaque structure administrative sur sa performance dans la continuité de la LOLF
• Un État qui responsabilise chaque agent sur ses résultats

• Un État qui veille à l’impact opérationnel de chacune des réformes

• Un État qui développe une culture de l'amélioration continue

La mise en place dans les universités d'un nouveau mode de financement prenant en compte la performance permettra
d'accompagner des universités désormais autonomes vers l'excellence. Un nouveau pôle de contractualisation et de
financement sera mis en place pour ce faire, en faisant profondément évoluer les modes de travail et les outils des
administrations pour tenir compte de l'évolution liée à l'autonomie. L'autonomie et la responsabilisation sont, en effet,
indissociables.

EXEMPLES D'ACTIONS ENGAGÉES

> Mise en place d’un tableau de bord de pilotage des réformes engagées

> Financement budgétaire des universités fondé sur la performance

6 Rétablir l’équilibre des comptes publics
et garantir le bon usage de chaque €

• Un État économe, garant du bon usage des dépenses publiques
• Un État qui assainit ses finances au profit des générations futures
• Un État qui dégage des marges de manœuvre pour investir

dans les projets d’avenir

Grace aux réformes entreprises dans tous les ministères, qui permettent d'améliorer l'efficacité de l'Etat, une diminution des
effectifs correspondant au non remplacement d'un fonctionnaire partant à la retraite sur deux (soit entre 30 000 et 40 000
recrutements par an néanmoins) sera conduite sur les trois prochaines années. Le retour de la moitié des économies aux
fonctionnaires permettra de concilier une maîtrise de la masse salariale et une politique salariale active. La diminution du
nombre de fonctionnaires est en effet la seule solution pour avoir à la fois un Etat moins coûteux et des fonctionnaires mieux
payés.

EXEMPLES D'ACTIONS ENGAGÉES

> Réforme de l'indemnité de retraite temporaire Outre-Mer

> Non remplacement d'un départ à la retraite sur deux dans la fonction publique

1 Adapter les missions de l’État aux défis du XXIème siècle

• Un État qui adapte ses priorités et ses missions fondamentales à l’évolution des enjeux et des attentes

• Un État concentré sur ses priorités

La Défense doit évoluer à mesure que les menaces changent de nature. Le livre blanc sur la Défense nationale a identifié
les nouveaux enjeux stratégiques et préconisé des adaptations sensibles pour y faire face. C’est pour garantir cette
réactivité que l’outil de Défense renouvelle en profondeur ses structures. Objectifs : améliorer la qualité et l’efficacité du
soutien aux unités opérationnelles et alléger les charges administratives des chefs de corps.

EXEMPLES D'ACTIONS ENGAGÉES

> Création d’un ministère du développement durable
> Modernisation de la politique du logement
> Recentrage des activités de police sur les nouvelles formes de délinquance

> Adaptation du ministère de la Défense à ses nouvelles missions

4 Valoriser le travail et le parcours des agents

• Un État qui sait investir sur les talents et développe
les compétences

• Un État qui offre des opportunités de carrière et favorise la mobilité
• Un État qui facilite la vie de ses agents

Un projet de loi en cours de débat au Parlement vise à lever tous les freins juridiques à la mobilité des agents,
qui pourront construire librement leur parcours professionnel. Leur statut ne les empêchera plus d’exercer des
missions dans un autre corps, ni même de changer de corps. L’administration aura également l’obligation
d’offrir un accompagnement personnalisé aux agents en attente d’affectation. Par ailleurs, pour favoriser la
modernisation et la continuité du service public, il sera possible de faire appel à des contractuels ou des
intérimaires en cas de pic d’activité.

EXEMPLES D'ACTIONS ENGAGÉES

> Révision générale du contenu des concours administratifs

> Création d’un droit effectif à la mobilité

2 Améliorer les services pour les citoyens
et les entreprises

• Un État qui améliore la qualité de ses services
• Un État qui répond aux nouvelles attentes
• Un État qui simplifie la vie des acteurs publics et privés

EXEMPLES D'ACTIONS ENGAGÉES

> Amélioration de l’accueil physique et téléphonique des administrations
> Mise en place d'une agence du remplacement des enseignants à l'école
> Constitution du guichet fiscal unique et généralisation de la déclaration et du paiement des impôts et taxes

sur Internet

> Fusion des directions générales des Impôts et de la Comptabilité Publique

Grâce à la constitution de la direction générale des Finances publiques, tous les contribuables disposeront enfin
d’un guichet unique pour l’ensemble des formalités liées à leurs impôts. Cette réforme majeure, qui concerne 130
000 agents, va mettre fin à une organisation dans laquelle l’usager supportait la complexité d’un cloisonnement
administratif. Ce dernier, qui distinguait l’établissement du paiement de l’impôt, était en effet devenu sans objet, à
l’heure où les évolutions technologiques permettent de gérer de manière unifiée le compte fiscal de chaque
contribuable.
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La mise en œuvre des réformes RGPP 

La démarche de révision générale des politiques publiques repose sur la combinaison de l’audit et de 
la décision politique. Une fois les réformes décidées par le Conseil de la modernisation des politiques 
publiques (CMPP), les ministères s’organisent pour concrétiser les bénéfices attendus des réformes. 

 
 

1)  Un dispositif de décision rapide : les grandes étapes de la RGPP 
 
Le 10 juillet 2007, sous l’impulsion du président de la République, le Premier ministre lance les 
travaux de la révision générale des politiques publiques, cadre structurant de la réforme de l’Etat.  

Du diagnostic … 

Vingt-six équipes d’audits mixtes, composées d’auditeurs issus des inspections générales 
interministérielles et ministérielles et du secteur privé, soit plus de 300 personnes, sont alors 
constituées pour passer en revue l’ensemble des missions de l’Etat.  

Pour mener ces audits, les équipes s’appuient sur une grille de sept questions : 

• Que faisons-nous ? 
• Quels sont les besoins et les attentes collectives ? 
• Faut-il continuer à faire de la sorte ? 
• Qui doit le faire ? 
• Qui doit payer ? 
• Comment faire mieux et moins cher ? 
• Quel doit être le scénario de transformation ?  

A l’issue d’une analyse approfondie, des scénarios de réforme sont élaborés pour chaque secteur et 
soumis au comité de suivi de la RGPP, coprésidé par Claude Guéant, secrétaire général de la 
présidence de la République et Jean-Paul Faugère, directeur de cabinet du Premier ministre. Ce 
comité de suivi formule des propositions au Conseil de modernisation des politiques publiques. 

… à la décision 

Sous la présidence du président de la République, cette instance réunit l’ensemble du gouvernement 
et les membres du comité de suivi. Elle valide les décisions et définit les grandes étapes de la mise en 
œuvre. Le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique en est le rapporteur 
général.  

Les trois conseils de modernisation des politiques publiques réunis jusqu'à présent ont ainsi permis de 
déterminer les grandes orientations des réformes. Dès le 12 décembre 2007, 97 mesures sont 
décidées lors du premier CMPP. Le CMPP2 du 4 avril 2008 réaffirme les orientations prises en 
décembre et valide 166 mesures supplémentaires, complétées le 11 juin 2008 par 69 mesures. 

Moins d’un an après son lancement, la RGPP a permis de prendre des décisions structurantes 
modifiant significativement l’organisation de l’Etat. 
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2)  Passer de la décision à la concrétisation des attendus de la 
réforme  

Le succès de la démarche ne se limite pas à une prise de décision éclairée et rapide. La mise en 
œuvre des plus de 300 mesures décidées n’est possible que grâce à une implication forte de 
l’ensemble des ministères.  

Tous les ministères mobilisés 

Le Premier ministre a réaffirmé, dans sa circulaire du 18 mars 2008, la responsabilité de chaque 
ministre sur la mise en œuvre des réformes RGPP et donc sur la réussite des réformes qui relèvent 
de ses attributions. Ainsi, dans chaque ministère, un comité de pilotage de la RGPP est mis en place 
sous la responsabilité du secrétaire général (ou d’un représentant nommé par le ministre). Pour 
garantir le succès d’un programme de réformes d’aussi grande ampleur que la RGPP, il est 
nécessaire de recourir aux meilleures pratiques en matière de gestion de projet. 

La mise en œuvre des décisions : un grand projet à gérer dans chaque ministère 
 
La feuille de route de chaque décision de la RGPP comprend : 

•  la désignation explicite d’un chef de projet pour la mise en œuvre de chaque réforme. 
Responsabilisé, le chef de projet s’engage sur les résultats et détermine le plan d’action lui 
permettant de les atteindre. Il dispose de l’ensemble des instruments et moyens 
nécessaires à la conduite de la réforme et rend compte de son avancement au comité de 
pilotage RGPP de son ministère ; 

• la présentation d’un calendrier de mise en œuvre, ambitieux et réaliste, pour l’obtention des 
résultats. Rythmée par de grands jalons, la mise en œuvre de la réforme se fait dans une 
totale transparence ; 

• la définition d’indicateurs de suivi des réformes (avancement et impact). Des trajectoires sur 
trois ans et des réalisations mesurables au moins annuellement sont définies pour chacun 
de ces indicateurs. Les résultats ne se limitent pas à l’amélioration de l’efficacité de la 
dépense publique. Des indicateurs de « moyens » doivent permettre d’assurer au chef de 
projet, dans la durée, les ressources humaines ou financières dont il a besoin pour mener à 
bien son projet.  La mesure de la qualité des services rendus est également un des 
éléments majeurs suivis pendant la mise en œuvre de la mesure ; 

• l’identification des conditions de réussite, par exemple en ce qui concerne les questions de 
cohérence interministérielle pour la mise en œuvre de certaines réformes. 

 
Un dispositif de suivi interministériel 
 
Un « tableau de bord interministériel RGPP », léger et partagé, permet dès à présent de rendre 
compte, chaque mois, de l’avancement des réformes et des résultats atteints. Déployé pour les 
premières mesures décidées en CMPP (soit 265 pour les deux premiers CMPP), ce tableau de bord 
sera étendu, dans les mois à venir, aux nouvelles mesures issues du conseil de modernisation du 11 
juin. 

Le dispositif en place pour les phases de diagnostic et de décision (comités de suivi et CMPP) est 
pérennisé jusqu’à l’atteinte des résultats visés. Les ministères seront invités à présenter régulièrement 
l’avancement de la mise en œuvre des réformes dont ils ont la responsabilité. Toutes ces actions sont 
coordonnées par le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, qui est 
chargé de la cohérence interministérielle de cette mise en œuvre. Dans ce cadre, l’équipe d’appui 
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(direction générale de la modernisation de l’Etat, direction du budget et direction générale de 
l’administration et de la fonction publique) assure un suivi d’ensemble de la mise en œuvre de la 
RGPP.  

Ce dispositif, indispensable pour passer de la décision à l’impact, est désormais opérationnel. Dans 
les ministères, les instances de gouvernance et de suivi de la RGPP sont en place. La totalité des 
ministères concernés par des mesures issues du CMPP1 ont installé un comité de pilotage ministériel 
pour la RGPP. Un calendrier de suivi est en cours de déploiement. Il permet de s’assurer de 
l’avancement des mesures décidées et de vérifier l’atteinte des résultats au cours du temps (par 
exemple pour le ministère de la Défense)  
 
 

Évolution
des missions

Évolution de 
l'organisation

Amélioration 
de la 
performance

Mesures CMPP 2008 2009 2010 2011

! Renforcement de 

l’autorit é du chef d ’état 

major des Arm ées sur les 

chefs d ’état -major de 

chaque Arm ée

! Regroupement de 

l’administration centrale 

sur le site de Balard

! Création du comit é

minist ériel d ’investissement

2012

Décision du 

transfert TransfertMise en projet transfert administration centrale vers Balard

Révision du d écret de 2005

Cr éation du comit é

minist ériel d ’investissement

Mise en place 

progressive des 

bases de 

défense

Expérimentation 

de 11 bases de 

défense pilotes

(*) ONAC : Office national des anciens combattants

(**) DSPRS : Direction des statuts, des pensions et de la r éinsertion sociale 

(***) EMA : état - Major des Arm ées

Annonces Livre Blanc  

RGPP

Transfert d ’1 

mission

Transfert de 2 

missions

Transfert de 4 missions 

Suppression de la 

DSPRS (**)

! Transfert des missions de 

services aux anciens 

combattants de 

l’administration centrale 

vers l ’ONAC (*)

! Cr éation d ’un réseau de 

90 bases de d éfense 

(all égement des échelons 

interm édiaires, pilotage 

des soutiens à l’EMA (***), 

création d ’un service 

interarm ées de soutien de 

l’homme)

 
 
 
Le premier bilan de cette mise en œuvre, après examen de la situation de chaque ministère, est 
encourageant : 

• la quasi-totalité des mesures est en phase de préparation. Les composantes nécessaires à 
la conduite de projet sont en cours de définition ou de formalisation (chef de projet, 
calendrier, indicateurs, etc.) ; 

• prés d’une centaine d’entres elles sont « lancées », c'est-à-dire placées sur la bonne 
trajectoire pour obtenir les résultats attendus dans les délais initialement fixés. 
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Ce suivi témoigne du fait qu’il ne s’agit pas, en matière de réforme de l’Etat, de faire des effets 
d’annonce, mais bien d’obtenir des résultats. Et pour garantir ces résultats, un suivi professionnalisé 
est indispensable. 
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Un nouvel État territorial 

L’organisation territoriale de l’État en France est caractérisée par :  
• une architecture historique calée sur les départements et qui a évolué depuis l’origine par 

agrégations successives ; 
• un principe d’uniformité qui fait que « au nom du principe d'égalité, l'administration 

territoriale de l'État devrait être uniforme de Lille à Mende et de Brest à Grenoble », (rapport 
Santel - octobre 1998) ; 

• une conception « insularisée » des services déconcentrés qui conduit chaque ministère à 
se doter de structures locales disposant de l’ensemble des moyens de fonctionnement, 
d’expertise, d’analyse, de conception, de direction ou d’exécution…  

Cette organisation, dont l’efficacité a longtemps été incontestable, est confrontée depuis plusieurs 
années à une série d’évolutions qui la bousculent :  

• la décentralisation en premier lieu : en 2000, le rapport d’information du Sénat sur la 
décentralisation constate une « organisation (de l’État) pas encore adaptée à la 
décentralisation » (…) et une « déconcentration toujours en chantier » ; 

• les progrès rendus possibles par les nouvelles technologies et, plus généralement, les 
nouveaux moyens de l’action administrative, les attentes des citoyens, l’évolution de leurs 
besoins et de leur mode de vie impliquent une organisation plus simple, plus lisible, plus 
réactive. 

• l’administration déconcentrée représente plus de 95% des agents de la fonction publique de 
l’État. Le pilotage de plus de 1 million de fonctionnaires (le double si on y inclut l’Education) 
suscite, par ailleurs, une administration centrale nombreuse et engluée dans les tâches de 
gestion centralisées. 

 
La mise en œuvre d’une réforme de la structure territoriale de l’État était donc un impératif de la 
RGPP. Ce chantier est l’un des plus complexes : il concerne pratiquement tous les ministères, 
comporte de multiples dimensions simultanées et doit tenir rigoureusement compte des réformes 
spécifiques engagées par chaque ministère. C’est d’ailleurs en raison de cette complexité que, malgré 
un diagnostic d’ensemble largement partagé et connu de longue date, l’engagement de réformes 
d’ampleur a été trop longtemps reporté. 
Les deux premiers Conseils de modernisation des politiques publiques ont tracé les principes de la 
nouvelle architecture territoriale. Un travail d’instruction s’est poursuivi notamment au travers de la 
Mission interministérielle pour la réforme de l’administration territoriale de l’État.  
Il permet d’envisager une organisation totalement restructurée au service des usagers. 

1) Moins de structures, plus d’efficacité 
Entre le niveau régional et le niveau départemental, plus de 35 directions, services ou délégations 
concourent à l’exercice des missions de l’État. Ces implantations reprennent les périmètres d’anciens 
découpages ministériels, voire de directions d’administration centrale dont les compétences, 
l’organisation ou le rattachement ont, entre temps, changé. L’articulation entre un niveau régional et 
un niveau départemental, voire des niveaux infra-départementaux, est spécifique à chaque réseau, 
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conduisant, par ailleurs, à un enchevêtrement inextricable de relations horizontales, transversales, 
verticales dont la connaissance globale n’est maîtrisée que par les spécialistes.  
Il est donc indispensable de réduire le nombre de structures, de simplifier l’organisation et de 
regrouper les services en fonction des missions. Dès la deuxième réunion du Conseil de 
modernisation, le schéma régional a été tracé. Il est désormais complété par le schéma du niveau 
départemental et par des principes d’organisation clarifiés. 

L’État au niveau régional, redessiné pour mieux piloter les politiques publiques  

Le niveau régional devient le niveau de droit commun pour mettre en œuvre les politiques 
publiques et piloter leur adaptation aux territoires. À un schéma éparpillé qui juxtaposait des 
structures de taille et missions excessivement hétéroclites, et qui impliquait une importante activité de 
coordination interservices au détriment des activités de pilotage et de conception succède un schéma 
reposant sur des périmètres de compétence correspondant globalement aux missions des ministères 
dans l’organisation gouvernementale. 
 

AVANT 
 

 

APRES 
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L’État dans le département : des services adaptés aux territoires et aux besoins  

L’échelon départemental est réorganisé en fonction des besoins des citoyens sur le territoire et non, 
comme dans les régions, selon les lignes de découpage des périmètres ministériels. Afin de 
concrétiser cette adaptation aux besoins et aux spécificités des divers départements, l’organisation 
sera modulable sur la base d’un schéma simple composé d’un socle de base à deux directions, 
éventuellement augmenté d’une direction supplémentaire selon les départements. 
 
 

AVANT 
 

 

2) Nouveaux besoins, nouvelle organisation 
La nouvelle organisation doit également permettre de clarifier les rapports entre les services au 
moyen de lignes hiérarchiques claires qui identifient les responsabilités, et de regroupements 
fonctionnels plus logiques. Doit ainsi se mettre en place localement une nouvelle interministérialité 
dans un pilotage responsabilisé, plus efficace et économe en moyens. 

Des principes de fonctionnement clarifiés 

1. L’autorité du préfet de région dans le pilotage des politiques publiques se traduit, en 
particulier, par son autorité hiérarchique sur le préfet de département au travers, 
notamment, d’un pouvoir d’évocation. Il sera ainsi le pilote et le garant de la cohésion de 
l’action interministérielle de l’État.  

2. L’autorité des préfets sur les services déconcentrés est également clarifiée : il a 
autorité sur les directions ainsi que, pour le préfet de département, sur les unités 
départementales des services régionaux lorsqu’elles traitent de dossiers relevant de sa 
compétence ; par ailleurs, les préfets seront délégués des agences nationales lorsque 
celles-ci exercent leurs attributions sur le territoire. 

3. Les trois directions départementales des territoires, de la protection des populations et de 
la cohésion sociale seront constituées en rapprochant les services actuels. Le 

APRES 
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rattachement des agents à leur corps et ministère d’origine n’est néanmoins pas 
modifié. 

4. Au niveau départemental, des outils budgétaires ad hoc permettront de mutualiser des 
moyens de fonctionnement entre les différentes directions, à l’exception des crédits de 
personnel. 

5. Afin de donner aux agents de nouvelles perspectives, des bourses régionales d’emploi  
publiques seront mises en place dans chaque région, sous la responsabilité du préfet.  

6. Les SGAR sont renforcés et leur organisation interministérielle consolidée. 

La nouvelle organisation régionale  

Les services régionaux, outre le rectorat, seront au nombre de sept. Certaines directions résultent 
donc de fusions et de regroupements correspondant aux nouveaux périmètres ministériels. Parmi les 
plus significatifs : 

1. La direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail, de l’emploi aura vocation à mutualiser l’ensemble des moyens au service des 
entreprises et de l’emploi ; les services de l’inspection du travail fusionnée y seront 
rattachés. 

2. La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
permettra de prendre en compte les nouvelles priorités de la politique territoriale de l’État, 
en particulier en matière environnementale. 

3. La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
permettra de rassembler l’ensemble des services et des missions relevant des politiques 
sociales ainsi que de la jeunesse et des sports. 

4. La direction régionale des finances publiques qui résulte de la fusion des services 
fiscaux et de la comptabilité publique, permettra d’améliorer significativement la qualité 
du service rendu à tous les usagers (particuliers, professionnels, élus) et la performance 
de la gestion financière et fiscale. 

La nouvelle organisation départementale 

S’agissant des services de l’État dans le département, la future organisation repose sur un socle de 
base de deux à trois structures : 

1. La direction départementale des territoires traitera des politiques à impact territorial 
sur le socle constitué par les actuelles DDEA et les services « environnement » des 
préfectures ; elle sera la correspondante principale des subdivisions départementales 
des DRIRE et des unités départementales des DRAC (SDAP). 

2. La direction départementale de la protection des populations constituée notamment 
à partir des DDSV, assurera cohérence et coordination avec les unités départementales 
de la CCRF, et aura également en charge les missions relevant de la cohésion sociale. 

Lorsque les caractéristiques du département le justifient, ces missions de cohésion sociale seront 
regroupées dans une direction supplémentaire :  

3. La direction départementale de la cohésion sociale regroupera DDJS, SDFE ainsi 
que les fonctions sociales des DDAS et DDE (hébergement d’urgence et fonction sociale 
du logement) et les services de la préfecture correspondants. Cette direction assurera la 
cohérence d'ensemble des politiques sociales et orientera son action sur le pilotage et 
l'ingénierie sociale. 

Le schéma départemental de base pourra donc être adapté en fonction des caractéristiques et des 
besoins locaux, sur proposition des préfets de région, après concertation avec l’ensemble des 
partenaires : une circulaire du Premier ministre aux préfets organisera cette démarche afin d’obtenir 
des schémas stabilisés pour la fin de l’année. 
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3) Une mise en œuvre adaptée, concertée et progressive 

Les restructurations déjà engagées  

• la mise en place des DREAL est engagée, par circulaire du Premier ministre ; leur 
déploiement commencera avec 9 directions en 2009, puis 11 en 2010 et un déploiement 
complet en 2011 ; 

• les directions départementales de l’équipement et de l’agriculture (DDEA) qui ont 
commencé à être mises en place dès 2008 poursuivront leur déploiement pour servir de 
socle à la constitution des directions départementales des territoires. 

Les prochaines étapes et les modalités de mise en œuvre  

• les agences régionales de la santé (ARS), qui s’inscrivent dans le calendrier propre à ce 
ministère, doivent être opérationnelles avant 2010 ; au cours des prochaines semaines sera 
notamment définie leur articulation avec l’ensemble de la réorganisation territoriale ; 

• les autres directions régionales, et notamment les directions régionales des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail, de l’emploi seront lancées avant la fin de 
l’année 2008 ; 

• une circulaire du Premier ministre aux préfets organisera dans les prochaines semaines la 
mise en œuvre de la démarche d’adaptation du schéma départemental de base en 
fonction des caractéristiques et des besoins locaux, afin d’obtenir, après concertation avec 
l’ensemble des partenaires, des organisations stabilisées pour la fin de l’année ; 

• l’ensemble de la mise en œuvre se fera de manière concertée avec les partenaires locaux, 
agents, organisations syndicales, élus, etc. Cette concertation s’organisera en particulier à 
l’échelon régional et départemental, et se poursuivra au niveau central, au sein de la 
Commission de Modernisation  du Conseil supérieur de la fonction publique, comme dans 
chacun des ministères. 

4) Les décisions issues de la RGPP en matière d’administration 
territoriale de l’État 
. 

1. Le niveau régional est le niveau de droit commun du pilotage des politiques publiques de 
l’État dans les territoires. 

 
2. L’autorité hiérarchique du préfet de région sur le préfet de département dans la conduite des 

politiques publiques se traduira, au travers d’une adaptation des textes, par un pouvoir 
d’évocation, par le préfet de région, des sujets relevant des préfets de département pour 
lesquels une coordination régionale renforcée est indispensable, permettant  ainsi d’assurer le 
pilotage et la cohésion de l’action interministérielle de l’État à cette échelle.  

 
3. L'organisation interministérielle des SGAR sera consolidée,  notamment au travers de la 

sélection des secrétaires généraux et du portage budgétaire des chargés de mission. Ils 
assureront également le pilotage des mutualisations à l’échelle régionale (RH et fonctions 
supports). 

 
4. Les préfets de région et de département seront les délégués des agences nationales lorsque 

celles-ci exercent leurs attributions sur le territoire (ANRU, ACSE, ADEME, offices agricoles 
fusionnés, opérateur du MIIINDS, etc. à l’exception de l’opérateur issu de la fusion de l’ANPE 
et de l’UNEDIC).  
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5. Le préfet de département aura autorité directe sur les unités départementales des services 

régionaux lorsqu'elles traiteront de dossiers relevant de domaines de sa compétence. 
 
6. Le nombre de directions régionales est limité à huit avec des périmètres de compétence 

correspondant largement aux périmètres des missions des ministères dans la nouvelle 
organisation  gouvernementale. 

 
7. Les services de l'office agricole nouvellement unifié seront intégrés aux DRAF afin de limiter 

le nombre d'interlocuteurs des agriculteurs. 
 

8. Le schéma de base de l’organisation de l’État dans le département reposera sur deux 
structures : la direction départementale des territoires et la direction départementale de la 
protection des populations, laquelle assumera également les fonctions relevant de la cohésion 
sociale. Lorsque les caractéristiques du département le justifient une troisième direction 
départementale chargée de la cohésion sociale sera constituée. Le schéma est complété de 
l’inspection d’académie, de la direction départementale des finances publiques ainsi que du 
pôle sécurité intérieure. 

 
9. La préfecture du département regroupera le cabinet, la logistique et les moyens ainsi que les 

services chargés des libertés publiques, des élections, du contrôle de légalité, ou dont les 
compétences n’auront pas été réparties entre les directions départementales.  

 
10. La direction départementale de la protection des populations, constituée notamment à partir 

des actuelles DDSV, sera la correspondante principale des unités départementales de la 
CCRF. Le positionnement des services de veille et sécurité sanitaires par rapport à ces 
directions départementales sera fonction des décisions prises prochainement sur les ARS.  

 
11. La direction départementale du territoire traitera des politiques à impact territorial sur le socle 

constitué par les actuelles DDEA et les services « environnement » des préfectures, et sera la 
correspondante principale des unités départementales des DRIRE et des DRAC (SDAP). 

 
12. La direction départementale de la cohésion sociale regroupera DDJS, SDFE ainsi que les 

fonctions sociales des DDAS et des DDE (hébergement d’urgence et logement dans sa 
fonction sociale) et les services de la préfecture correspondants. 

 
13. Les nouvelles directions départementales, placées sous l’autorité des préfets de département, 

regrouperont les services de divers ministères ; elles seront l’interface des unités locales des 
directions ou services régionaux ; les agents y seront affectés tout en demeurant rattachés 
pour leur gestion à leur ministère d’origine. Aux fins de faciliter la mutualisation de moyens de 
fonctionnement, un nouvel outil budgétaire ad hoc sera constitué, de manière à organiser en 
gestion locale le rassemblement des crédits permettant de financer une dépense commune à 
plusieurs services. 

 
14. Le schéma départemental de base pourra être adapté en fonction des caractéristiques et des 

besoins locaux, après concertation avec l’ensemble des partenaires : une circulaire du 
Premier ministre aux préfets organisera cette démarche afin d’obtenir des schémas stabilisés 
pour la fin de l’année. 
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5) Le calendrier de mise en œuvre des premières mesures 
 

Évolution de 
l'organisation

Mesures CMPP 2008 2009 2010 2011 2012

! Création des agences 

régionales de sant é (ARS)

Consultations / 

concertations 

Vote des textes
ARS op érationnelles

! Création des Directions 

régionales de l ’entreprise, de 

la concurrence, de la 

consommation, du travail et 

de l ’emploi (DIRECCTE)

Travaux de 

préfiguration

Début de cr éation des 

DIRECCTE

DIRECCTE 

opérationnelles

! Cr éation de directions 

régionales de l ’alimentation, 

de l ’agriculture et de la 

forêt (DRAAF)

Décret organisation 

et attributions des 

DRAAF

Formalisation 

strat égie des 

DRAAF

! Cr éation de Directions 

Régionales du D éveloppement 

Durable (DREAL)

Cr éation de

9 DREAL

Création de 

11 DREAL 

suppl émentaires

Ensemble 

des DREAL 

créées

! Définition des sch émas 

départementaux et 

constitution des directions 

! All ègement du contrôle 

de l égalit é et 

centralisation du 

traitement en pr éfecture

! Performance des fonctions 

support dans les pr éfectures

Propositions 

d’organisation

Déploiement des nouveaux sch émas 

d’organisation d épartementale

Circulaire sur la 

centralisation

Déploiement du logiciel 

ACTES dans les mairies
Pleins effets du plan

Loi

Déploiement SIRH et lancement 

de plateformes r égionales RH
Mont ée en puissance de 

plateformes RH r égionales

Amélioration 
de la 
performance

 
 




